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DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L'ANIMATION TERRITORIALE ET DES ENTREPRISES

Décision de la commission départementale d’aménagement commercial dossier N°62-15-197 décision ci-jointe, prise le 2 septembre 2015
par la CDAC du Pas-de-Calais, autorisant la création d'une solderie à l'enseigne "iD stock", d'une surface de vente de 780 m², à Bruay-la-
Buissière. 

par décision du 2 septembre 2015

La commission départementale d’aménagement 



Les voies et délais de recours contre un avis ou une décision de la commission départementale d'aménagement commercial figurent sur
le site INTERNET de la Préfecture du Pas-de-Calais (www.pas-de-calais.gouv.fr), dans la rubrique Publications (CDAC - Commission
Départementale d'Aménagement Commercial)."

Décision  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  dossier  N°  pc  062-057-16-00008  avis  ci-joint,  émis  le  13
décembre  2016  par  la  CDAC  du  Pas-de-Calais  sur  le  projet  d'extension  de  la  surface  de  vente  du  supermarché  à  l'enseigne
"CARREFOUR MARKET" situé Avenue des Alliés à Audruicq, et de création d'un "Drive" à la même adresse.

par décision du 15 décembre 2016







"Les voies et délais de recours contre un avis ou une décision de la commission départementale d'aménagement commercial figurent sur
le site INTERNET de la Préfecture du Pas-de-Calais (www.pas-de-calais.gouv.fr), dans la rubrique Publications (CDAC - Commission
Départementale d'Aménagement Commercial)."



Décision  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  dossier  N°  pc  062-560-16-00017avis  ci-joint,  émis  le  13
décembre  2016  par  la  CDAC  du  Pas-de-Calais  sur  le  projet  de  restructuration  de  l'ensemble  commercial  "INTERMARCHE"  et
"BRICOMARCHE" situé rue des Poissonniers à Marquise.
par décision du 15 décembre 2016 





ordre du jour relatif à la réunion de la commission départementale d'aménagement commercial (cdac) du Pas-de-Calais, prévue le mardi
31 janvier 2017. 

Arrêté N° 2016-10-227 préfectoral constituant le comité local de suivi des victimes d’actes de terrorisme

par arrêté du 1 décembre 2016

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des services de l’Etat dans
les régions et départements ;
VU le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, en qualité de préfète du Pas-de-Calais (hors classe) ; 
VU le décret du 3 août 2016 portant création des comités locaux de suivi des victimes d’actes de terrorisme et des espaces d’information
et d’accompagnement des victimes d’acte de terrorisme ; 



VU l’instruction interministérielle 5853-SG du 13 avril 2016 relative à la prise en charge des victimes d’actes de terrorisme ; 

Article 1er : Il est institué dans le département du Pas-de-Calais un Comité Local de Suivi des Victimes (CLSV) d’actes de terrorisme,
présidé par le Préfet de département.
Le CLSV est chargé du suivi de la prise en charge des victimes de terrorisme résidant dans le département du Pas-de-Calais.
Le CLSV assure à l’échelon départemental la coordination entre les acteurs locaux et garantit l’efficacité des différents dispositifs, qu’ils
soient étatiques ou non.
A cette fin, le CLSV :
- veille à la structuration du réseau des acteurs compétents pour la mise en œuvre des droits accordés aux victimes d’actes de terrorisme
et pour la prise en compte de leur situation, ainsi qu’à l’élaboration et à l’actualisation régulière d’un annuaire de ces acteurs ;
- assure la transmission des données relatives au suivi des victimes d’actes de terrorisme au ministère en charge de l’aide aux victimes,
dans le respect du secret médical ;
- identifie les locaux susceptibles d’accueillir les victimes d’acte de terrorisme et leurs proches dans le cadre de l’espace d’information et
d’accompagnement des victimes lorsqu’il est ouvert ;
- facilite la résolution des difficultés portées à sa connaissance pour les situations individuelles de victimes d’acte de terrorisme ou de
leurs proches bénéficiant d’une prise en charge dans le département du Pas-de-Calais ;
- formule toute proposition d’amélioration dans la prise en charge des victimes d’acte de terrorisme auprès du ministre en charge de l’aide
aux victimes, notamment à l’appui du rapport transmis par l’association en charge de l’espace d’information et d’accompagnement des
victimes.

Article 2 : Présidé par le Préfet de département, les membres du CLSV sont :
- le directeur départemental de la cohésion sociale ou son représentant ;
- le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant ;
- le commandant du groupement de gendarmerie départementale ou son représentant ;
- le directeur de l’agence régionale de santé ou son représentant ;
- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’artois ;
- le directeur de la caisse d’allocations familiales du Pas-de-Calais ;
- le premier président de la cour d’appel de Douai ou tout magistrat désigné ;
- le procureur général près la cour d’appel de Douai ou tout magistrat désigné ;
- la directrice de l’association d’aide aux victimes et d’informations judiciaires du Pas-de-Calais (AVIJ62) ou son représentant ;
- le directeur du service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre ;
- la directrice du centre d’information des droits des femmes et de la famille d’Arras ;
- la directrice du centre d’information des droits des femmes et de la famille de Béthune ;
- la directrice du centre d’information des droits des femmes et de la famille de Boulogne-sur-mer ;
- le président de l’association des maires du Pas-de-Calais ou son représentant ,
Sur proposition du président, le comité peut entendre toute personne extérieure ayant une connaissance spécifique  concernant les sujets
abordés lors de ses réunions.

Article 3 : Le CLSV se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président adressé par tout moyen.
La convocation fixe l’ordre du jour de la réunion.
Le secrétariat du CLSV est assuré par Monsieur le Directeur des Politiques Interministérielles de la Préfecture du Pas-de-Calais ou son
représentant,
Le quorum du CLSV est atteint quant au moins la moitié des membres ou de leurs représentants sont effectivement présents lors de
l’ouverture de la réunion.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

La Préfète
Fabienne BUCCIO

BUREAU DES PROCÉDURES D'UTILITE PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté prorogeant le delai d’elaboration du plan de prevention des risques technologiques commune de dainville société primagaz

par arrêté du 7 décembre 2016

ARTICLE 1er :Le délai  fixé pour l’élaboration du plan de prévention des risques  technologiques de la société  PRIMAGAZ,  usine de
DAINVILLE, prescrit par arrêté préfectoral du 15 septembre 2009 modifié sur le territoire des communes de DAINVILLE et WAILLY LES
ARRAS, prorogé par arrêtés préfectoraux des 14 mars 2011, 9 mars 2012, 11 mars 2013, 10 mars 2014, 3 mars 2015 et 21 octobre 2015,
est à nouveau prolongé jusqu’au 30 juin 2017, conformément à l’article R.515-40 du code de l’environnement.

ARTICLE 2 :Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux au Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à
compter de l'exécution des formalités de publicité. 

ARTICLE 3 : Mesures de publicité
Un exemplaire du présent arrêté est adressé aux personnes et organismes associés suivants : Mme le maire de DAINVILLE, M. le maire
de WAILLY LES ARRAS, M. le Directeur de la société PRIMAGAZ, M. le Président de la Communauté Urbaine d'Arras, M. le Président du
Syndicat Mixte du SCOT de la région d'Arras, Mesdames et Messieurs les membres de la Commission de Suivi de Site (C.S.S) du dit
établissement, M. le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais et M. le Président du Conseil Régional des Hauts de France.

Il doit être affiché pendant un mois dans les mairies des communes de DAINVILLE et WAILLY LES ARRAS ainsi qu'aux sièges
des établissements publics de coopération intercommunale concernés en tout ou partie par le PPRT.
 Mention de cet affichage sera insérée, par les soins du Préfet, dans le journal « La Voix du Nord ».
Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l'Etat dans le département.

ARTICLE 4 :Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
à l'exploitant et dont copie sera adressée à Madame le maire de DAINVILLE, Monsieur le maire de WAILLY LES ARRAS, Monsieur le
Président  de la Communauté  Urbaine d'Arras,  Monsieur  le  Président  du syndicat  mixte du SCOT de la région  d'Arras,  Monsieur  le



Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement,  chargé  du  service  d'inspection  de  l'environnement  et
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais.

Pour la Préfète,
Le Secrétaire Général,
signéMarc DEL GRANDE

Arrêté préfectoral du 9 décembre 2017 instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des
canalisations de transport d'hydrocarbures appartenant au Service National des Oléoducs Interalliés (SNOI) et exploitées par TRAPIL -
ODC

par arrêté du 9 décembre 2016

Article 1er :Des servitudes d’utilité publique sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles
de se  produire sur  les  canalisations  de transport  exploitées  par  TRAPIL – ODC pour  le  compte  du Service National  des  Oléoducs
Interalliés (SNOI) conformément aux distances figurant dans les tableaux et reproduites sur les cartes annexées (1) au présent arrêté.
Seules les distances SUP1 sont reproduites dans les cartes annexées au présent arrêté. 
Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 3 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3 sont mises en
œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP 1.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux et la représentation cartographique correspondante des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Article 2 :La liste des communes concernées par le présent arrêté figure en annexe 1.

Article 3 :Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement,  les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones
d'effets :
Servitude SUP1,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant  au sens de l’article
R.555-39 du code de l’environnement :  
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à
un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur
ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31
du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39
du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur à
l'intérieur de cette zone est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit  au sens de
l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur à
l'intérieur de cette zone est interdite.

Article 4 :Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de tout permis de construire ou
certificat d’urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 3.

Article  5 :Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  sans  délai  aux  plans  locaux  d’urbanisme  et  aux  cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10  du code de l’urbanisme.

Article 6 :En application du R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs, sur le
site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais et adressé à chacun des maires concernés dont la liste est annexée au présent arrêté.

Article 7 :Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication.

Article 8 :Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, les maires des communes concernées, le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, le Directeur Régional de l'Environnement,  de l'Aménagement et du Logement Hauts-de-
France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée,  ainsi  qu'au
Directeur du SNOI.

Pour la Préfète,
Le Secrétaire Général,
Signé : Marc DEL GRANDE

Arrêté du 9 décembre 2016 instituant la commission locale du site patrimonial remarquable de Saint-Omer

par arrêté du 9 décembre 2016

Article 1er :  La commission locale du site patrimonial  remarquable de Saint-Omer instituée est  composée,  outre du Président  de la
Communauté d’Agglomération de Saint-Omer, président de la commission, et de la Préfète du Pas-de-Calais, comme il suit :
I - Représentants élus désignés par l’organe délibérant de l’EPCI de la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer

(1/3 des membres hors président et préfète)
Titulaires : 
Monsieur Bruno HUMETZ, Vice-président de la CASO en charge de la culture, de la politique de la ville et de l’Habitat, Adjoint au Maire de
Saint-Omer,
Monsieur Pierre HEUMEL, Conseiller communautaire, Adjoint au Maire de Saint-Omer,
Monsieur Frédéric SABLON, Conseiller communautaire, Adjoint au Maire de Saint-Omer,
Monsieur Michel PREVOST, Vice-président de la CASO en charge de l’Urbanisme, de l’Aménagement de l’espace communautaire et des
travaux – Maire d’Hallines,



Monsieur Jean-Michel MARCOTTE, Conseiller communautaire, Maire de Nordausques,
Suppléants :
- Madame Muriel VOLLE, Conseillère communautaire, Adjointe au Maire de Saint-Omer,
- Madame Sabine LENGAIGNE, Conseillère communautaire, Adjointe au Maire de Saint-Omer,
- Monsieur Bruno MAGNIER, Conseiller communautaire, Conseiller municipal de Saint-Omer,
- Monsieur Jean FOUQUE, Conseiller communautaire, Conseiller municipal de Saint-Omer
- Madame Christine VANDESTEENE, Conseillère communautaire, Adjointe au Maire de Saint-Omer.
II - Représentants de l’État désignés par la préfète

(1/3 des membres hors président et préfète)
Monsieur le Directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais ou son représentant,
Monsieur le Directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France ou son représentant,
Madame la Chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Pas-de-Calais ou son représentant, 
Monsieur le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France ou son représentant,
Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais ou son représentant.
III - Personnes qualifiées désignées conjointement par la préfète et par le président de la Communauté d’agglomération de Saint-
Omer : (1/3 des membres hors président et préfète)
Monsieur, Jean-Marie DUVAL, Vice-président de la Société Académique des Antiquaires de la Morinie, 
Monsieur Philippe QUESTE, Animateur de l’architecture et du patrimoine responsable du Pays d’Art et d’Histoire de Saint-Omer,
Monsieur  Christophe  MOLIN,  Directeur  général  de  l’Agence  d’urbanisme  et  de  développement  du  Pays  de  Saint-Omer  –  Flandre
Intérieure,
Monsieur Pierre WASSELIN, artisan chef d’entreprise à Saint-Omer,
Madame Mélanie HUGUET, urbaniste-paysagiste au Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale.

Article 2 : Le mandat des membres de la commission locale prend fin à chaque renouvellement du conseil municipal de Saint-Omer. Toute
vacance ou perte de la qualité au titre de laquelle les membres de la commission ont été désignés donne lieu à remplacement pour la
durée du mandat restant à courir, si elle survient plus de trois mois avant le terme de celui-ci.

Article 3 : Le secrétariat de la commission est assuré par les services de la direction régionale des Affaires Culturelles des Hauts-de-
France.

Article 4 : La commission locale approuve le règlement qui fixe ses conditions de fonctionnement.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département. Il sera en outre affiché au siège
de la Communauté d’Agglomération de Saint-Omer et à la mairie de Saint-Omer pendant un mois et fera l’objet d’une mention dans un
journal diffusé dans le département. Copie de cet arrêté sera notifié à chaque membre de la présente commission.

Pour la Préfète, 
le Secrétaire Général, 
signé : Marc DEL GRANDE

Arrêté  préfectora  linstituant  des  servitudes  d'utilité  publique prenant  en compte  la maîtrise  des  risques  autour  des  canalisations  de
transport de gaz naturel grtgaz

par arrêté du18 octobre 2016

Article 1er :Des servitudes d’utilité publique sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles
de se produire sur les canalisations de transport exploitées par la société GRTgaz conformément aux distances figurant dans les tableaux
et reproduites sur les cartes annexées (1) au présent arrêté.
Seules les distances SUP1 sont reproduites dans les cartes annexées au présent arrêté. 
Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 3 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3 sont mises en
œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP 1.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux et la représentation cartographique correspondante des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Article 2 :La liste des communes concernées par le présent arrêté figure en annexe 1.

Article 3 :Conformément à l’article R. 555-30 b) du code de l’environnement,  les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones
d'effets :
Servitude SUP1,  correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant  au sens de l’article
R.555-39 du code de l’environnement :  
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à
un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur
ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31
du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 modifié susvisé.
Servitude SUP2, correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39
du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur à
l'intérieur de cette zone est interdite.
Servitude SUP3, correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit  au sens de
l’article R.555-39 du code de l’environnement : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur à
l'intérieur de cette zone est interdite.

Article 4 :Conformément à l’article R. 555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de tout permis de construire ou
certificat d’urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones définies à l’article 3.



Article  5 :Les  servitudes  instituées  par  le  présent  arrêté  sont  annexées  sans  délai  aux  plans  locaux  d’urbanisme  et  aux  cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10  du code de l’urbanisme.

Article 6 :Les dispositions de l’arrêté du 21 mars 2014 susvisé étant reprises, et le cas échéant mises à jour, dans le présent arrêté,
l’arrêté du 21 mars 2014 est abrogé.

Article 7 :En application du R555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs, sur le
site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais et adressé à chacun des maires concernés dont la liste est annexée au présent arrêté.

Article 8 :Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lille dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication

Article 9 :Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, les maires des communes concernées, le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nord-Pas-de-
Calais-Picardie, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée, ainsi
qu'au Directeur Général de GRTgaz.

La Préfète
Signé Fabienne BUCCIO

(1)  Les cartes des servitudes d'utilité publique annexées au présent arrêté peuvent être consultées dans les services de la Préfecture du
Pas-de-CALAIS et de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement Nord-Pas-de-Calais-Picardie ainsi
que dans les mairies des communes concernées.

Arrêté de refus communes de cagnicourt, haucourt et villers les cagnicourt parc eolien des quintefeuilles

par arrêté du 7 décembre 2016

sur  proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais

ARTICLE 1er :La demande d'Autorisation Unique présentée par la Société PARC EOLIEN DES QUINTEFEUILLES, dont le siège social
est situé 188, rue Maurice Béjart – CS 57392 – 34184 MONTPELLIER CEDEX 4, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation
de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent et regroupant plusieurs aérogénérateurs d'une puissance maximale de
50,35 MW sur les communes de CAGNICOURT, HAUCOURT et VILLERS LES CAGNICOURT est rejetée.

ARTICLE 2 : DELAI ET VOIES DE RECOURS 
Les  décisions  mentionnées  aux  articles  2  et  4  de  l’ordonnance  du  20  mars  2014  susvisée  peuvent  être  déférées  à  la  juridiction
administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des
dangers pour les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance précitée, dans un délai de deux mois à compter de :
A) la publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est réalisée par le représentant de l’Etat dans le département dans
un délai de quinze jours à compter de son adoption ;
B) l’affichage en mairies dans les conditions prévues à l’article R.512-39 du Code de l’Environnement ;
C) la publication dans un journal diffusé dans le ou les départements concernés ;

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. 

ARTICLE 3 : Publicité
Une copie du présent arrêté est déposée en Mairies de CAGNICOURT, HAUCOURT et VILLERS LES CAGNICOURT et peut y être
consultée.
Cet arrêté sera affiché en mairies de CAGNICOURT, HAUCOURT et VILLERS LES CAGNICOURT.  Procès-verbal de l'accomplissement
de cette formalité sera dressé par les soins des maires de ces communes.

ARTICLE 4 : EXECUTION
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, l'Inspecteur de l’Environnement, spécialité Installations Classées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Société PARC EOLIEN DES QUINTEFEUILLES et
dont une copie sera transmise aux Maires de  CAGNICOURT, HAUCOURT et VILLERS LES CAGNICOURT.

Pour la Préfète,
Le Secrétaire Général,
Signé : Marc DEL GRANDE

BUREAU DU LOGEMENT SOCIAL ET DE LA PRÉVENTION DES EXPULSIONS LOCATIVES 

arrêté préfectoral du 9 décembre 2016 modifiant la composition de la Commission départementale de conciliation,

par arrêté du 7 décembre 2016

sur  proposition du secrétaire général de la préfecture du pas-de-calais





CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITÉS PRIVÉES DE SÉCURITÉ

commission interrégionale d’agrément et de contrôle nord

extrait  délibération DD/CLAC/NOR/DN°104/2016-11-03 individuel  de la décision  portant  interdiction  temporaire d'exercer prononcée à
l'encontre de M. BOUQUET Olivier. 

par arrêté du 23 septembre 2016
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